
sommes fort obligés à l'honorable mon- On dit que la chose a été mentionné plus
'sieur, mais nous prendrons toute la tard en parlement, après que le gouverne-
.responsabilité de ce qui sera fait ultérieure- ment s'était engagé de bonne foi et que
.ment à ce sujet. ILhonorable député le parlement n'a pas soulevé d'objection.
de Durham-Ouest a clairement expliqué Ce n'est pas ainsi que le parlement aurait
l'origine de cette discussion. Il est *rai dû être traité par l'administration, qui est
que les instructions données par le gou- à ses ordtes et qui aurait dû lui donner sa
vernement fédéral se bornaient à faire confiance. Le droit de soumettie ainsi
constater quelle est la véritable 'limite, cette question aurait dè être donné par le
d'après la loi. Ce n'était ni le désir, li parlem ent, au lieu d'être laissé eà la
l'intention du gouvernenlent d'ig«norer la décision d'un gouvernement, ce que je
commission ou l'un quelconque de ses n'admets pas. Aucun gouvernement ne
actes pour décider la question. La grnde peut décréter ainsi l'abandon d'une région
question est celle-ci: quelle est, légale- de centaines de milles d e superscie,
ment, la limite entre Ontario et la région contenant des millions d'acres de terre,
de l'ouest Les membres du governe- sans l'autorisation du parlement.
meut actuel croyaient e croient encore L'honorable député de Botnaell dit
que cette question doit être décidée par qu'il y a continuité dans legouvernent.
une cour de justice. L'Acte de deAméri- Oui; mais nous n'avons pas un gouverne-
quesBritnteiquedi Norde1867, rescritque ment despotique, et cet acte excède de
les limites ouest des province dOntario et beaucoup les droits dun gouvernenent
de Québec seront les limites ouest e constitutionnel. Qu'on se figure le ouver-
l'ancienne p)rovince dut Canada, telles que nement angrlais laissant à une commis-
fi-xées par les actes constituant cette même sien le soin de décider si les îles de la
province dut Canada. On à pr-oposé de, Manche, qui formaient autrefois partie dua
déférer cette question au comité judi- duché de Normandie, appartiennent
ciaire du conseil privé. Et pourquoi aujouprd'hu i à la France ou à l'Angleterre
Parce que c'est une question de droit, sans avoir, aun préalable, soumi la ques-
d'interprétation du statut relativement ' ion au parlement g
aux limites de l'ancienne province du pDans le cas actuel, o'n a toujours été
canada, telles que fixées par le statut persuadé que la question véritable consiste
impérial. Nul autre tribunal qu'une à savoir quelle est, lgaleaent, le limite
cour de la plus haute juridiction ne peitt véritable entre Ontario et le territoire
régler cette question d'une manière salis- fédéial, et quels sont les droits respectifs
fuisante. Nous essions tods été forcés des ;ieux gouvernements àce sujet. L'hono-
dle nous soumettre à cette décision. rable député de Bothiwell, veut-il pi-étendre

estreinire ou étendre' les limites cri que la limitq actuelle est la véritable ?
tale n'es pue d estin du ressort N'a-t-il pas écrit un livre pour vernci trer
d'un tribunal ordinaie. Si le comité qu'Ontario a droit ' un territoire beaieoue
judiciaire du conseil privé, ou la our de la plus considérable l N'a-t-il pas clue
plus haute juridiction, avai solennelle- cett sentence arbitrale ne fixe pas e dé-
ment déclaré que, d'après la loi du pays, limitation véritable 1 Mais la commission,
la li te entre Ontario et le Nord-Otest en fi xant cette limite, a commis une erreur
est celle-ci ou celle-là c'eût été un résultat anoloire à celle du roi des Pas-Bas rela -
satisfaisant. Mais le gouvernement, sans tivement a l frontière entre le Nouveau-
aucu ne décision préalable du parlement, a Brunswick et les Etats-Unis. Il commit
laissé la question à trois arbitres dont un l'erseur d'avoir recours à un compromis
seul étai avocat, le% trues n'ayant pas mais le gouvernement anglais ne l'a jamais
de profession, et a décidé que leur décision accusé d'avoir manqué à la bonne foi.
serait finale. EN sorte que les deux arbi- BLAKE :- Cette décision a été
tres sans% profession auraient p>u différer Irejetée par le gouvernement anglais et par
d'opinion avec l'avocat, et décider de celui des Etats-Unis.
quelle manière le statut doit être inter- 1 Su JORN, A. MACDONALD Le
prété relativeent à cette question de gouvernement anglais aurait accepté cette
délimitation. Il me semble qu'il était o e l ligne si eles eEtat--?Uis avaient voulu la
la dernière imprudence d'ssumer une rearder camme r e ligne 'le compromis.
aussi grande responsabilité, sans ueé déci Les deux parties ont déclaré que ce n'é-
sion préalable et solennelle du parlement. 1tut pas la ligne véitable. el n'y a piae

N'- JiOHN A. MACDONALD.
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